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Procès-verbal n°09 Commission Jeunes des Compétitions. 
 

Réunion du : Jeudi 12 Octobre 2023  

À : 14H00 au siège du District  

Présidence : M. Bernard BARLAGUET 

Présent(e)s : MRS. Jean Pierre RIEU. Patrick AURILLON.  Stephan BROCQ. Emile HOURS. Jean 
Marie TASTEVIN. Denis LASGOUTE 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 
jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club 
([n°affiliation]@footoccitanie.fr). Seuls les courriels identifiés avec le Nom, Prénom et Qualité de l’auteur seront 
pris en compte par le District. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable.  
(Cf Article 17.1 du règlement intérieur du District). 
 
 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX 

 
La Commission approuve le procès-verbal N°8 de la réunion du 03 Octobre 2023 
 

CHAMPIONNATS (modifications) 

 
U16/U17 D1 POULE A 
FOOT TERRE DE CAMARGUE/US TREFLE du 23.09.2023 aura lieu le dimanche 29.10.2023 à 10H00 sur les 
installations d’AIGUES MORTES (accord des deux équipes). 
 
U16/U17 D2 POULE A 
AS ROUSSON/CIGALOIS du 15.10.2023 est inversée. La rencontre ST HIPPOLYTE /AS ROUSSON aura lieu le 
15.10.2023 à 10H00 sur les installations de ST HIPPOLYTE (accord des deux équipes). 
 
U16/U17 D2 POULE B 
FC CANABIER/THEZIERS ES du 12.11.2023 aura lieu le samedi 11.11. 2023 à 17H00 sur les installations de 
CONNAUX (accord des deux équipes). 
 
OL FOURQUES/GC UCHAUD du 12.11.2023 est inversée en raison des travaux sur le stade de FOURQUES et 
aura lieu sur les installations d’UCHAUD (accord des deux équipes). 
 
En raison d’un tournoi de jeunesse sur les installations de CONNAUX le 05.05.2024 les rencontres suivantes 
sont inversées : 
 
U16/U17 D2 POULE B 
FC CANABIER/FC CHUSCLAN LAUDUN du 03.12.2023 aura lieu sur les installations de CONNAUX (accord des 
deux équipes) – match aller 
FC CHUSCLAN LAUDUN/FC CANABIER du 05.05.2024 aura lieu sur les installations de CHUCLAN (accord des 
deux équipes) – match retour. 
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U14/U15 D1 POULE A 
EF VEZENOBRES CRUVIERS/FC LANGLADE du 15.10.2023 aura lieu samedi 14.10.2023 à 17H00 sur les 
installations de CRUVIERS LASCOURTS (accord des deux équipes) 
 
U14/U15 D3 POULE A 
ES BARJAC/ST HILAIRE LA JASSE du 12.11.2023 aura lieu le samedi 11.11.2023 à 16H30 sur les installations de 
BARJAC (accord des deux équipes). 
 
U14/U15 D3 POULE A 
US MONOBLET/ES BARJAC du 19.11.2023 aura lieu le samedi 18.11.2023 à 16H30 sur les installations de 
MONOBLET (accord des deux équipes). 
 
 

RETOUR CSR 

 
U16/U17 D1 POULE B 
SBFC BEAUCAIRE 2/N. CASTANET du 09.09.2023 
Dit match perdu par pénalité à N. CASTANET 
Score : 8 à 0 en faveur de SBFC BEAUCAIRE 
 
U16/U17 D2 POULE A 
ENT CALVISSON VAUNAGE 1/SA CIGALOIS du 01.10.2023 
Dit match perdu par pénalité à SA CIGALOIS pour en reporter le bénéfice à ENT CALVISSON VAUNAGE 1 
Score : 3 à 0 en faveur de ENT CALVISSON VAUNAGE. 
 
COUPE GARD LOZERE U15 
N. CHEMIN BAS/EN T CABASSUT AIMARGUES du 01.10.2023 
Dit match perdu par pénalité à N. CHEMIN BAS pour en reporter le bénéfice à ENT CABASSUT AIMARGUES. 
Dit  ENT CABASSUT AIMARGUES qualifié pour le prochain tour. 
 
 

FORFAIT SIMPLE 

 
U14/U15 D3 POULE C 
SAUVETERRE RC/US VALLABREGUES du 08.10.2023 
Le club de US VALLABREGUE nous informe par mail du 06.10.2023, de leur forfait match sur la rencontre citée 
ci-dessus. (nombre de joueur malades importants). 
Score : 3 à 0 en faveur de SAUVETERRE 
 

INFOS CLUBS 

 
En raison d’un nombre important d’équipes de jeunes : 

• + 150 équipes en U18/U19. U16/U17 ; U14/U15 et U14 TERRITOIRE, 
 
La commission à l’autorisation de faire jouer les équipes qui le souhaitent le dimanche après midi lorsque les 
équipes séniors jouent à l’extérieur. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 

LE PRESIDENT       LE SECRETAIRE DE SEANCE 
 
B. BARLAGUET       JP RIEU 
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